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de la Commission du desarmement, de donner la prio
rite a la conclusion d'un accord sur le desarmement qui, 
des son entree en vigueur, contiendrait les dispositions 
suivantes: 

a) Suspension immediate des essais _d'ar~es nu
cleaires, assortie de la mise en place rap1de d un sys
teme de controle international efficace comprenant des 
pastes de controle, dotes d'un e~u!pement scientifiq~e 
approprie, installes s1;1r le ternt,01re . des Etat~-1?ms 
d' Amerique, de l'Umon des Repubhques socialtstes 
sovietiques et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord dans certaines regions de !'ocean 
Pacifique et a d'aut;es endroits ou de tels pastes seraient 
necessaires ; 

b) Arret de la production de matieres fissiles ~ _des 
fins militaires, la production future de ces matleres 
devant sous un controle international effectif, etre 
exclusi~ement destinee i des fins non militaires; 

c) Reduction des stocks d'armes nucleaires selon un 
programme permettant le transfert a des usages paci
fiques, sur une base equitable et de reciprocite, et S?US 

controle international, des stocks de matieres fissiles 
prevues pour des fins militaires; 

d) Reduction des forces armees et des armements 
au moyen d'arrangements convenables comportant des 
garanties; 

e) Mise en place progressive d'un systeme de libre 
inspection, comportant des elements terrestres et ae
riens, destine a fournir une garantie contre l'eventualite 
d'une attaque par surprise; 

f) Etude en commun d'un systeme d'inspection qui 
permettrait de s'assurer que l'envoi d'objets a travers 
l'espace extra-atmospherique se fera a des fins exclu
sivement pacifiques et scientifiques; 

2. Prie la Commission du desarmement de con
voquer a nouveau son Sous-Comite, auss.itot que 
possible, a cette fin ; 

3. Prie la Commission du desarmement d'inviter 
son Sous-Comite a constituer - ce qui serait l'une de 
ses premieres taches - un groupe ou des groupes tech
niques d'experts qui etudieront des systemes d'ins
pection pour les mesures de desarmement sur lesquelles 
le Sous-Comite parviendrait a un accord de principe 
et qui lui feront rapport dans un delai determine; 

4. Recommande que ce groupe ou ces groupes tech
niques comprennent un expert de chacun des Etats 
membres du Sous-Comite et un expert de chacun des 
trois autres Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies que designera le Secretaire general, en 
consultation avec le Sous-Comite; 

5. Invite les Etaits interesses, et en particulier ceux 
qui sont membres du Sous-Comite, a etudier la possi
bilite de consacrer, par prelevement sur les fonds rendus 
disponibles du fait du desarmement et a mesure que des 
progres seront realises dans ce domaine, des credits 
supplementaires a l'amelioration des conditions de vie 
clans le monde entier, notamment dans les pays peu 
developpes ; 

6. Prie le Sous-Comite de rendre compte a la Com
mission du desarmement, avant le 30 avril 1958, des 
progres realises. 

716eme seance pleniere, 
14 novembre 1957. 

1149 (XII). Action collective d'information dee
tinee a eclairer les peuples sur les dangers 
de la course aux armements, principalement 
sur les e:ffets destructifs des armes modernes 

L' Assemblee generate, 
Considerant que la course aux armements, en raison 

des progres de la science nucleai:e et des au!res te~h
niques modernes, entraine des nsques de ~evastat1on 
sans precedent, qui menacent le monde ent1er, et que 
les peuples de tous les pays doivent etre rendus cons
cients de cette situation, 

C onsidfrant que tout accord, partiel OU general, sur 
la reglementation des armements implique necessaire
ment un controle international approprie, 

Considerant en consequence que !'opinion publique 
doit etre eclairee a la fois sur les effets des armes mo
dernes de toute nature et sur la necessite de realiser 
un accord de desarmement prevoyant des mesures 
efficaces de controle, 

C onsiderant qu'il est des lors desirable de rechercher 
les moyens d'organiser, sous les auspices de l'Org:ani
sation des Nations Unies, une action efficace et continue 
d'information mondiale, excluant toute consideration 
ideologique ou politique, 

1. Demande a la Commission du desarmement de 
formuler des recommandations sur la nature des infor
mations qui devront etre diffusees, et prie le Secretaire 
general de faire rapport a la Commission sur les moyens 
a mettre en ceuvre pour mener une telle action inter
nationale; 

2. Demande au Secretaire general de donner a la 
Commission du desarmement !'assistance qu'elle ex
primera le desir de recevoir a cette fin; 

3. Invite les Etats Membres a faire connaitre en 
temps utile a la Commission du desarmement ou au 
Secretaire general les vues qu'ils estimeront devoir 
soumettre quant aux objectifs et aux methodes de la 
campagne proposee. 

716eme seanc,e pleniere, 
14 novembre 1957. 

1150 (XII). Augmentation du nombre des mem
bres de la Commission du desarmement1 

L' Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 502 (VI) du 11 janvier 1952, 

par laquelle elle a cree la Commission du desarmement, 
1. Decide d'elargir la composition de la Commission 

du desarmement par l'adjonction de quatorze Etats 
Membres qui, pour la premiere annee, c'est-a-dire du 
ler janvier 1958 au ler janvier 1959, seront les sui
vants : Argentine, Australie, Belgique, Birmanie, Bresil, 
Egypte, Inde, Italie, Mexique, Norvege, Pologne, 
Tchecoslovaquie, Tunisie et Yougoslavie; 

2. Transmet a. la Commission du desarmement les 
comptes rendus des deliberations que la Premiere Com
mission a consacrees a la question du desarmement au 
cours de la douzieme session de l'Assemblee generate. 

719eme seance plcniere, 
19 novembre 1957. 

1 Resolution presentee directement en seance pleniere et adop
tee par l' Assemblee genera le apres examen du rapport de la 
Premiere Commission. Pour le texte du rapport, voir. Docu
m1mts officiels de l'Assemblee penerale, dow1ie111e session, An
nexes, point 24 de l'ordre du Jour, document A/3729. 


